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Avis de l’ANCA sur le PLUi d’Est Ensemble arrêté le 28/05/2019 

 
 
Est Ensemble, EPT n° 8 du Grand Paris regroupe 9 communes (Bagnolet, Bobigny, Bondy, Le Pré Saint-Gervais, Les Lilas, 
Montreuil, Noisy-le-Sec, Pantin, Romainville) et 412 972 d’habitants. L’élaboration d’un PLUi a été  prescrit lors du conseil 
de territoire du 4/07/2017, avec l’objectif de finaliser le document avant les élections municipales du printemps 2020. 
 
L’ANCA n’a pas été conviée aux réunions de Personnes Publiques Associées (PPA). Elle a été consultée pendant 
l’élaboration de ce PLUi sous forme de plusieurs réunions de travail (13/03, 17/04), auxquelles participaient seulement 
l’association et les services d’Est Ensemble. Nous avons eu des échanges par courriel avec les services d’Est Ensemble. 
Nous avons assisté à plusieurs réunions publiques, qui ont déplacé très peu d’habitants du territoire. 
 
Ce PLUi a été arrêté lors du conseil territorial du 28/05/2019. Les documents nous sont parvenus par courrier 
recommandé le 14 juin 2019. Nous avons 3 mois pour formuler un avis. 
Cet avis ciblera essentiellement les thématiques correspondant à l’objet de l’ANCA tel que défini dans ses statuts, la 
protection de la nature. Il n’est pas exhaustif, compte-tenu de l’ampleur du territoire et de ses enjeux, et du temps que 
nous avons pu y consacrer. 
 
 
 

1. Avis sur la forme du document 
 
Le PLUi arrêté, produit trop vite, présente des parties inachevées et non relues.  
Ainsi, pour ne citer que quelques exemples, l’Évaluation Environnementale contient des pages blanches, 
vraisemblablement destinées à recevoir des cartes en rapport avec le texte. A la page 46, la carte citée est absente, et 
page 48 la légende ne correspond pas à la carte.  Page 50, la carte, qui corrèle l’ancienneté du bâti avec les continuités 
écologiques à renforcer, est incompréhensible… Il y a beaucoup de redondances et de copiés/collés internes. Les pages 
221 à 223 de l’État Initial de l’Environnement sont copiées/collées d’un PLU normand et n’ont rien à voir avec Est 
Ensemble!  
Toutes les erreurs et coquilles sont regroupées en annexe de ce document.  
 
Nous notons la piètre qualité du travail des cabinets d’études (Espace Ville, Biotope), qui nous interroge aussi sur le 
contenu de leurs cahiers des charges, en lien avec un engagement financier et politique faible de la part d’Est Ensemble 
pour mettre en place un document de qualité.  
 L’ANCA exige un PLUi de qualité, tant sur la forme que sur le fond, pouvant encadrer correctement l’évolution de ce 
territoire en protégeant l’environnement dans un contexte tendu de changement climatique. 
 
Les documents n’ont pas été réalisés dans le bon ordre chronologique. Le PADD a été réalisé avant le diagnostic, sur lequel 
il ne peut donc pas s’appuyer. 
 
 
 
 

2. Avis sur le fond du document 

mailto:association.anca@free.fr
http://www.anca-association.org/
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La réalisation d’un PLUi est un exercice difficile qui consiste à homogénéiser le règlement et le zonage de 9 communes, 
dont les PLU sont issus de politiques et d’histoires différentes. Vouloir produire un tel document en moins de 3 ans est 
une gageure. 
 
Dans le PLUi en cours d’élaboration, Est Ensemble est présenté en 3 « territoires d’entrainement ». Ces territoires 
reprennent ceux identifiés dans le CDT (Contrat de Développement Territorial La Fabrique du Grand Paris, 2014) : le 
Faubourg, la Plaine de l’Ourcq et le Plateau. Cependant, le « Plateau » du CDT  est devenu le « Parc des Hauteurs » du 
PLUi.  
Pour ce territoire, le CDT identifiait un « enjeu de densification : la partie Ouest du plateau, desservie par plusieurs lignes 
de métro, présente des espaces de fort potentiel de mutation urbaine, du fait de la présence d’anciens forts ». 
Le nouveau nom de « Parc des Hauteurs » donné à ce « territoire d’entraînement » est donc destiné avant tout à « verdir » 
le projet de densification annoncé dans le CDT ! 
Cette dénomination est mal venue, mal vécue, car il nous apparaît contradictoire qu’un espace de nature puisse générer, 
à ses dépens,  des aménagements, des équipements, des transports, et de la densification. 
 l’ANCA demande que le nom de « Parc des Hauteurs » soit remplacé par « Plateau » pour ce « territoire 
d’entrainement ». 
 

 
Un Etat Initial de l’Environnement (EIE) insuffisant 
 
Pour réaliser l’EIE, Est Ensemble a fait appel à une équipe du bureau d’étude Biotope basée à Orléans, sans aucune 
connaissance du territoire, ni des ressources naturalistes locales (Cettia IDF) ou des associations naturalistes actives sur 
le territoire (ANCA, Beaumont Nature en Ville).  
Nous avons insisté pour pouvoir relire l’État Initial de l’Environnement, qui nous a finalement été communiqué dans une 
version provisoire en décembre 2018.  
Nous avons demandé à rencontrer Biotope, mais cela aurait générer des coûts supplémentaires pour Est Ensemble (!) 
Nous avions alors abondamment annoté le document, et la version proposée dans le PLUi arrêtée est davantage conforme 
à la réalité. Mais il subsiste de nombreuses erreurs et coquilles réunies en annexe. 
→ L’Etat Initial de l’Environnement est toujours insuffisamment documenté. 
L’EIE est une étape fondamentale qui conditionne la qualité de l’ensemble de la démarche d’évaluation 
environnementale. Il doit donner une vision objective des enjeux environnementaux du territoire. Les enjeux sont mal 
identifiés. 
 
Pour réaliser l’EIE, les cabinets d’études n’ont pas utilisé les nombreuses ressources existantes, pourtant générées par Est 
Ensemble, telles que l’Élaboration de la trame verte et bleue d’Est Ensemble (2017) 
Dans ce document diagnostique, l’ancienne gare de déportation de Bobigny est  identifiée comme un noyau secondaire. 
Mais elle n’est pas citée dans l’État Initial de l’Environnement. Ce site a également fait l’objet d’une étude en 2013 menée 
par le Conservatoire National Botanique du Bassin Parisien  et le Museum National d’Histoire Naturelle en partenariat 
avec le Conseil Départemental de Seine-Saint-Denis. 7 espèces patrimoniales y sont recensées. 
https://docplayer.fr/74073408-Inventaire-floristique-de-l-ancienne-gare-de-deportation-de-bobigny-93.html 
→ L’ancienne gare de déportation de Bobigny, lieu de mémoire, doit aussi figurer dans l’Etat Initial de l’Environnement 
pour sa biodiversité originale. 
 
Le cabinet d’étude Ecoter a été missionné par est Ensemble en 2018 pour réaliser une étude du parc des Beaumonts 
(Natura2000) avec l’objectif de réhabiliter les mares. Ce document n’est pas non plus utilisé, cité dans ce PLUi. 
 
En annexe, les nombreuses corrections à apporter à l’État Initial de l’Environnement 
 
 
 

Une mauvaise appréciation de la place et du rôle de l’arbre en ville 

https://docplayer.fr/74073408-Inventaire-floristique-de-l-ancienne-gare-de-deportation-de-bobigny-93.html
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A la page 20 de l’EIE, Des points de vue panoramiques exceptionnels sont cités comme « atouts ». Le maintien des percées 
visuelles que ce soit vers le nord ou le sud depuis la butte de Romainville est cité comme un enjeu qui serait menacé par… 
la densification de la végétation ! 
Dans le même ordre d’idée, dans la justification des choix retenus, page 70, nous trouvons : 
Préserver les cônes de vue, depuis et sur les lieux identifiés et créer des effets de belvédère, en lien avec la Promenade 

des Hauteurs, permettant de multiplier les points de vue sur le grand paysage 

Pour créer des « effets de belvédère », il faudra donc encore couper des arbres ! 

→ A l’aune du réchauffement climatique, la préservation de la végétation, et notamment des arbres, est essentielle et 
doit absolument primer sur le maintien et/ou la création de cônes vues sur le paysage urbain même si les orientations 
données par l’IAU (Institut d’Aménagement Urbain) vont dans l’autre sens ! 
 
Dans le premier axe du PADD « vers une ville renaturée de qualité pour tous », page 18, nous lisons : 
Renforcer la présence de l'arbre sur le territoire, valoriser les arbres existants sur l'espace public et privé et favoriser 

l'implantation de nouveaux sujets sur l'ensemble du territoire. 

Cependant, les dispositions proposées ne sont pas satisfaisantes puisqu’elles acceptent des exemptions à la règle. 

En effet, p.98 des Justifications, nous lisons : 
Les plantations existantes devront être préservées et tout abattage d’arbre impliquera un remplacement par un sujet dont 
le développement à terme sera équivalent. Sont exemptés de cette nécessité de compensation, les parcelles qui 
garantissent le maintien d’au moins 5 arbres existants par tranche de 100m² d’espace de pleine terre une fois le projet 
réalisé. 
→ Chaque arbre abattu doit être remplacé. Aucun projet impactant des arbres ne doit faire l’objet d’exemption ou de 
dérogation car il faut inverser la tendance à la disparition des arbres sur notre territoire. S’il y a 30 arbres abattus, il faut 
en remettre 30 dans un rayon de moins de 200 m, sans quoi cela favorise la perte en arbres sur les grands projets et c’est 
en contradiction avec l’axe 1 du  PADD. Il faut être plus précis et exiger une compensation locale. 
 
Les alignements de platanes centenaires de la rue de Paris (RN3 Noisy-le-Sec/Bobigny) vont être supprimés lors de 
l’aménagement du TZen. Cependant dans le PLUi, ils sont identifiés comme alignements d’arbres à préserver sur tout le 
linéaire au règlement graphique. La superposition de la limite communale rend ce plan peu lisible quant à la destinée 
réelle de ces arbres. 
 
Les arbres existants doivent être protégés. Tout abattage doit absolument être justifié par une procédure contraignante. 
Pour tout arbre dit « malade », un diagnostic sanitaire réalisé par des services compétents doit être produit et les 
décideurs doivent être identifiés dans le PLUi. 
 
Par ailleurs, un arbre est un élément d’un milieu de vie utilisé par la faune. Chaque arbre abrite un cortège d’espèces 
particulier. Son abattage impacte des cycles biologiques avec des disparitions d’espèces. Par exemple, le Bombyx du Tilleul 
ne vit que sur les tilleuls…  
→Il faut chercher à remplacer un arbre abattu par un arbre de la même espèce, respecter les associations floristiques et 
faunistiques déjà présentes. 
 
Il faut cesser de planter un micocoulier en remplacement d’un platane et rechercher des capacités d’ombrage 
comparables. Les micocouliers sont plantés en ville parce qu’ils ont peu de feuilles, et donc génèrent moins de travail 
pour les agents des espaces verts à l’automne. Mais ils produisent peu ou pas d’ombre en période de canicule ! 
→L’amélioration du couvert végétal nécessaire à la fraicheur en ville doit aussi passer par une réévaluation des coûts 
affectés aux espaces verts par chaque commune. Rien n’est dit là-dessus dans le PLUi. Est Ensemble détient la 
compétence pour rédiger le PLUi, mais ce sont les villes qui gèrent les espaces verts de moins de 5 ha et les alignements 
d’arbres. 
→ La lutte contre le réchauffement climatique doit intégrer un choix d’arbres privilégiant la qualité de l’ombrage qu’ils 
fournissent. 
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Le département vient de publier une brochure très utile (avril 2019) : Palette végétale et biodiversité en Seine-Saint-Denis : 
liste des espèces végétales à planter, à semer et à éviter dans le cadre de projets d’aménagement, favorables à la 
biodiversité. 
Nous demandons que cette brochure soit annexée au dossier de PLUi. 

 
La protection des boisements 
A la p. 97  de la Justification des choix nous lisons : 
Les espaces paysagers protégés boisés permettent de préserver la couverture végétale des espaces boisés des grands 
parcs et des zones naturelles du territoire, en y interdisant le défrichement. Ils remplacent souvent des Espaces Boisés 
Classés, peu adaptés à un environnement urbain et à la gestion de ces espaces, mais présentent un niveau de protection 
du même type. 
Ainsi, la protection forte des Espaces Boisés Classés (EBC) disparait au profit d’une autre protection, les Espaces Boisés 
Protégés (EBP), déclinaison des Espaces Paysagers Protégés (EPP, code de l’urbanisme  L151-23) qui intègrent un régime 
d’exception (Article L421-4). 
Ce n’est pas du tout la même protection. Actuellement, la protection des EBC relève du Code forestier (article L341-1r et 
suivants). Tout défrichement requiert une procédure de demande d’autorisation préfectorale, instruite par la DRIAAF,  et  
est soumis à compensation. 
La nouvelle disposition du PLUi, l’Espace Boisé Protégé (EBP) ne nécessitera qu’une vague autorisation du maire de la 
commune concernée. 
Le PLUi valide ainsi un affaiblissement de la protection des arbres. 
 L’ANCA exige le maintien de la protection des boisements par le dispositif d’EBC. 
Le choix de l’EBC dans le PLUi  validerait une volonté politique forte de protéger les boisements du territoire (Corniche 
des Forts, pentes du fort de Noisy, Partie boisée des Beaumonts, petites zones boisées des Guilands) 
 

 
Zoom sur le fort de Noisy 

 

La petite zone marquée en jaune sur cette carte est en EPP dans le PLUi. Elle appartient au Ministère des Armées,  et 

correspond à d’anciennes champignonnières qui ont été comblées en 2009/2010 avec des remblais. Des arbres y ont 

été plantés juste après le comblement.  

Nous demandons qu’elle soit mise en EBC comme ses voisines, pour maintenir boisées les pentes du fort de Noisy. 

Le point rouge indique la grande mare qui a été oubliée sur le document graphique. 

 
 
 

Des trames vertes insuffisamment déclinées au plan local 
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Le document « Élaboration de la trame verte et bleue d’Est Ensemble » a été finalisé en 2017. Dans le PLUi, il est 
vaguement cité mais non exploité. 
PLUi se doit de décliner le SRCE au plan local en proposant une cartographie fine et des mesures concrètes, comme 
par exemple, un zonage dédié, ou des emplacements réservés dans le document graphique tel que précisé par l’article 
L113-29 du Code de l’Urbanisme : Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer en espaces de continuités écologiques des 
éléments des trames verte et bleue, définies aux II et III de l'article L. 371-1 du code de l'environnement, qui sont 
nécessaires à la préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques. 
 Nous demandons que des emplacements réservés au titre des articles L151-41 et R151-43 du CU soient clairement 
identifiés au document  graphique et dans la liste des emplacements réservés. Par exemple, l’emplacement réservé 
communal (ERC 24) à Noisy-le-Sec « passage public à créer » permettrait une liaison douce entre deux espaces de nature, 
le stade Huvier et espaces verts de la cité des Fleurs qui sont en EPP dans le PLUi en cours d’élaboration. 
Entre les données du MOS 2008 et celles du MOS 2017, l’affaiblissement des trames vertes apparait clairement, avec la 
consommation d’espace naturel notamment sur ce qui est devenu la ZAC Boissière-Acacias, et la suppression de 
nombreux cœurs d’îlots qui reliaient entre eux les réservoirs de biodiversité. 
Les données de l’APUR telle que la carte des 3 strates de la végétation d’Ile-de-France aurait pu être utilisées pour définir 
des trames vertes à maintenir, à renforcer ou à créer. 
 L’axe 1 du PADD « Vers une ville renaturée et de qualité pour tous » doit être décliné avec des objectifs de 
restauration clairs et atteignables. 
 
 L’ANCA demande une carte synthétique de tous les espaces naturels avec leurs classements car les espaces à enjeux 
ne sont pas clairement identifiés. 
La carte du CDT à la page 17 du rapport environnemental est lisible et place la biodiversité d’Est Ensemble dans un 
contexte plus large. Le PLUi devrait s’en inspirer. 

 
La protection des prairies en EPP n’est pas détaillée. Pour qu’une prairie soit conservée, il lui faut une gestion particulière, 
comme le préconise l’article L151-23 « et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation ». 
 
Dans l’objectif de préserver la faune nocturne (chauves-souris notamment), l’Arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la 
prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses fixe des  prescriptions techniques concernant la 
conception et le fonctionnement des installations lumineuses. 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&categorieLien=id 
L’ANCA demande que cet arrêté soit cité et que ses prescriptions soient intégrées dans les projets d’aménagement. 

 
 

Un calcul de l’étalement urbain complètement fantaisiste 
 
La mesure de l’étalement urbain doit partir de l’analyse de la capacité de densification, détaillée dans le rapport de 
présentation. L’article L. 151-4 du CU, indique que « le rapport de présentation analyse la capacité de densification et 
de mutation de l’ensemble des espaces bâtis» et «expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces 
ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestier. » 
 Où est l’analyse de la capacité de densification ? 

 
L’article L. 151-5 du CU, le PADD « fixe les objectifs chiffrés de modération de consommation de l’espace et de lutte contre 
l’étalement urbain » à vérifier dans le PADD 
A la page 29 du Diagnostic, il est indiqué que le calcul de la consommation d’espace se base sur une comparaison du MOS 
2008 et du MOS 2017. Mais la carte du MOS 2017 n’est pas lisible. 
 
En page 32 du PADD, nous lisons : « Limiter la consommation d’espaces naturels et agricoles, en concentrant la totalité 
des développements à l’intérieur de l’enveloppe urbaine existante. 
Le PLUi protège plus d’espaces végétalisés naturels et agricoles que n’en identifiait le MOS 2017, ce qui va dans le sens 
d’une renaturation du territoire. » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022478024&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&categorieLien=id
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 Nous avons cherché comment plus d’espaces végétalisés étaient protégés dans ce PLUi, mais nous n’avons pas 
trouvé ! 
 
Le Mode d’Occupation du Sol, tenu à jour par l’IAU, se base sur des photos aériennes qui permettent de renseigner 81 
postes. Cependant on ne peut pas identifier les usages des différents espaces juste sur photo aérienne. 
 
En gris figurent les bois et forêts, et ne concernent qu’un seul espace sur le territoire d’Est Ensemble,  le bois de 
Romainville. 
Dans la réalité les pentes du fort de Noisy sont boisées. L’espace vécu des habitants est en contradiction avec le MOS qui 
classe l’ensemble du fort en « espace ouvert artificialisé » 
Les prairies marneuses patrimoniales du fort, protégées par un APPB et classées en ZNIEFF, sont également en « espace 
ouvert artificialisé », terminologie péjorante.  Les espaces ouverts artificialisés correspondent souvent à des espaces de 
nature en ville non pris en compte dans le MOS. Cette terminologie de l’IAU incite à l’aménagement ! 
 
Les murs à pêches sont en « milieux semi-naturels » alors que leur zonage agricole a été validé dans le PLU de Montreuil. 
Ils devraient être en rose pâle dans le MOS… 
  
A la page 40 du diagnostic figure une carte « tirée du MOS » mais complètement remaniée par le Cabinet Espace Ville,  et 
fantaisiste. Le bois de Romainville apparait en vert quadrillé, et sans légende ! 
Les milieux semi-naturels sont passés d’une surface de 1,6 hectare à une surface nulle en 2017, et donc ont baissé de -
6,3% depuis 2008, soit environ 900 m2 !!! Les pourcentages traduits correspondent à quelques mètres carrés ! 
A la page 38, nous apprenons que les espaces agricoles et forestiers ont augmenté de 11,7% (!) à Noisy-le-Sec, pourtant 
ces espaces n’apparaissent pas sur la carte jointe et l’histogramme joint donne 0 % d’espaces forestiers ! 
A la page 33, nous apprenons l’existence à Bobigny de 8,2 ha d’espaces naturels et forestiers (!) qui seraient en 
augmentation de 1,3% depuis 2008. Ces données n’apparaissent ni sur la carte ni sur l’histogramme joint. 
→ nous contestons le bricolage réalisé par Espace Ville sur les données du MOS 
→ nous demandons que l’étalement urbain soit calculé autrement qu’avec le MOS. 
Le MOS n’est pas le meilleur outil pour décrire le territoire d’Est Ensemble. Il faut l’adapter en travaillant sur photo 
aérienne puis en allant vérifier sur le terrain. C’est la démarche qui a été adoptée dans l’élaboration du PLUi de l’EPT 
Plaine Commune.  Est Ensemble ne l’a pas fait pour des raisons d’engagement financier plus limité.  
→ Nous invalidons ce calcul de l’étalement urbain, qui semble sortir d’un chapeau, et qui est mensonger.  
 
 

Par rapport aux PLU en vigueur dans chaque commune, il y a des changements de destination notables dans 
le PLUi. 
 

Dans les PLU, les bords d’autoroute et de voies ferrées étaient en N, ce qui était cohérent avec une fonctionnalité de 

trame verte démontrée. 

Le règlement de la zone N y interdit les « dépôts de toutes natures ». Cependant,  les bords d’autoroute et de voies 

ferrées accueillent, en toute illégalité, de plus en plus de déchets de déconstruction et/ou des déblais de creusement 

des lignes de métro du Grand Paris.  

Le PLUi répond à cette situation illégale en déclassant les parcelles concernées de N à UEv. 

Les conditions d’accueil de ces remblais, dont les quantités ne feront qu’augmenter en petite couronne, ne sont pas du 

citées et encore moins encadrées par le PLUi qui se borne à interdire « les dépôts à l’air libre de toute nature » dans les 

dispositions communes à toutes les zones. 

 

Comparaison des règlements zone N et UEv du PLUi 

N UEv 



   

7/14 
 

La zone N est définie en p. 293 du règlement. 
Elle correspond aux « grands espaces naturels du 
territoire ». Elle comprend: 

- Un sous-secteur Nc concernant les cimetières. 
- Un sous-secteur Nzh qui encadre les zones 

humides avérées du territoire. 
- Un sous-secteur N1 concernant l’habitat des gens 

du voyage. 
- Un sous-secteur N2 concernant l’implantation 

d’un centre équestre sur la Corniche des Forts. 
 
 
 
Les objectifs de la zone N sont: 

- la préservation et le renforcement des grands 
espaces plantés, boisés ou naturels du territoire 

- la préservation et le développement des 
réservoirs de biodiversité et des zones humides 

→ Il faut absolument enrichir ces objectifs, bien trop 
vagues en ajoutant au moins: 

- la préservation des continuités écologiques 
- la préservation des îlots de fraicheur en ville 
- l’infiltration des eaux pluviales 

 
En zone N, il faut 80% minimum d’espaces de pleine terre 

La zone UE regroupe les grandes emprises d’équipement 

du territoire ainsi que les emprises d’infrastructures 

majeures 

UEv : espaces verts inscrits au sein du tissu urbain et 

emprise du canal de l’ourcq, ports et abords enherbés et 

boisés des grandes infrastuctures de transport 

UEh : équipements hospitaliers et santé 

UEi : grandes infrastructures routières et ferroviaires 

 

L’indice des zones UEv 91Fnr est décryptable comme 

suit : 

9 : Implantation des constructions par rapport aux voies 

et emprises publiques. L’indice 9 n’a pas de règles fixées 

1 : Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives et aux autres constructions. L’indice 1 est 

« libre ». En zone UE et UEv il n’est pas fixé de règles 

F : emprise au sol des constructions et nature en ville.  

nr : hauteur des constructions non règlementé 

 

 

 

Zone UEv 30% max d’emprise au sol des constructions et 

50% de pleine terre et 0% de coefficient de biotope. 

 

 

Les locaux et bureaux, et locaux techniques et industriels des administrations publiques sont autorisés en N. 

 L’ANCA demande que cette destination soit supprimée de la zone N. 

 
La zone Nzh est une nouveauté pour le territoire d’Est Ensemble, et c’est une bonne chose.  
Il manque une mare sur le fort de Noisy. 
Le ru de la Mare à la veuve (Bondy sud) n’est pas cartographié. 
Le règlement de la zone Nzh  indique que « Les aménagements légers nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public 
de ces milieux, à condition que leur localisation et leur aspect ne portent pas atteinte à la préservation des milieux et que 
les aménagements soient conçus de manière à permettre un retour du site à l'état naturel (cheminements piétonniers, 
cyclables réalisés en matériaux perméables et non polluants, etc.) ». 
Cependant cette disposition vise uniquement le Fort de Noisy, zone humide, protégé par un APPB.  

L’ANCA demande que cette disposition soit supprimée 

 

Nous n’avons pas eu le temps de mesurer précisément le nombre d’hectares qui passe de N à UEv. 

 Le changement de destination des zones N doit faire l’objet de compensations. 

 

Le tableau ci-dessus montre que la zone UEv, est une rubrique fourre-tout, qui ne protège pas la nature en ville. 

Dans les PLU communaux en vigueur, les cimetières sont en zonage U, et déclinés selon des différentes communes en 

« équipement ». 

Dans le PLUi d’Est Ensemble, les cimetières passent tous en Nc (naturel et forestier !) permettant ainsi de dire que les 
espaces de nature ont augmenté ! 
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Tous ces cimetières, sauf celui de Pantin sont complètement minéralisés, imperméabilisés. Or le règlement du PLUi 

précise qu’en zone N, il faut 80% de surface de pleine terre.  

→ La mise en zone N des cimetières est en contradiction avec le règlement de la zone N. Ils doivent être en U. 
Des incitations à la déminéralisation des cimetières anciens, et à leur végétalisation, doivent être imaginées dans le 
PLUi. Il faut favoriser l’infiltration des eaux pluviales (après abandon des pesticides…). Il faut mettre en œuvre des 
coefficients de pleine terre dans les nouveaux cimetières. 
Nous lisons dans l’axe 1 du PADD: Requalifier les espaces publics dans une logique de désimperméabilisation des sols, de 
renforcement de la présence du végétal, et dans l’axe 3 du PADD : Concevoir la ville en intégrant les enjeux du dérèglement 
climatique dans son aménagement (notamment en développant la désimperméabilisation des sols et la végétalisation) 
 Le PLUi ne dit pas comment, n’impose aucune mise en œuvre et ne porte aucun engagement. 
 

Il y a une grande disparité du zonage des squares et espaces verts de proximité dans les différentes communes. 

Ainsi sur la commune de Bondy, tous les squares, tout petits, et/ou même complètement minéralisés, et tous les stades, 

même en gazon synthétique sont en N ! 

→ la plupart des squares bondynois devraient être en UEv 

Sur la commune de Noisy-le-Sec, c’est le contraire, tous les squares sont en UEv.  

La friche du Moulin Fondu, à côté de l’école d’Estienne d’Orves à Noisy-le-Sec est un magnifique cœur d’îlot d’1,19 ha 

interdit au public. 

  

Il est en emplacement réservé C1 dans le PLU en vigueur,  destiné à un « équipement sportif de loisirs et scolaire ». Lors 

d’une réunion publique, le Maire de Noisy-le-Sec a annoncé que cette friche était dorénavant réservée à l’aménagement 

d’un espace vert, ce qui est une bonne nouvelle. Mais cette nouvelle destination n’a pas été modifiée dans la liste des 

emplacements réservés du PLUi (Noisy, ERC1) où elle apparait encore en « équipement sportif de loisirs et scolaire ». 

L’ANCA demande que soit corrigée dans le PLUi la nouvelle destination de l’ERC1 Noisy, afin qu’elle corresponde à 

ce qui a été annoncé par le Maire le 9 mai 2019. 

Un zonage N pour la friche du Moulin Fondu constituerait pour la ville de Noisy-le-Sec un geste politique fort quant à son 

engagement sur la destination naturelle du site.  

→ l’ANCA demande que la friche du Moulin Fondu soit en N dans le PLUi, parce que c’est un réservoir de biodiversité, 

et qui présente 100% de sol perméable, cohérent avec le règlement de la zone N. 

 Nous demandons que le square Marcel Pagnol, rue Abel Bonnevalle à Noisy-le-Sec, peu minéralisé, soit aussi mis en 

N. 

 

Par ailleurs, la légende du plan de zonage du PLUi est aussi vague quant à la destination de la friche du Moulin Fondu: 

« emplacement réservé pour voie ou ouvrages publics, équipements ou installations d’intérêt général, espaces verts » 
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Cette légende du règlement graphique  ne protège pas spécifiquement les espaces verts (friche du Moulin Fondu, 

Corniche des Forts) en devenir, et ne garantit pas leur destination !  

→ L’ANCA demande qu’apparaisse dans le document graphique, un zonage spécifique pour les espaces verts en 

devenir. 

 

Dans le PLUi, la bande nord du parc des Guilands, sur la commune de Bagnolet, site Natura 2000 et ZNIEFF, a été mise 

en UEv. Ce n’est pas acceptable.  

 L’ANCA demande que les zones Natura 2000 et les ZNIEFF, validées par l’INPN, soient intégralement en zone N.  Il 

n’appartient pas au PLUi de modifier les périmètres ZNIEFF ou Natura2000 

 

   
Périmètre de la ZNIEFF © Géoportail Zonage du PLU 

(en pointillés, périmètre N2000) 
Zonage du PLUi 

 

La dalle rue Karl Marx/Lénine à Bagnolet permet le franchissement de l’autoroute A3.  
Elle se situe entre les Guilands et le parc du Château de l’Etang, et participe à une trame verte à renforcer. 
 

   
 
Elle est en N dans le PLU communal en vigueur. Elle devient UEv dans le PLUi, contredisant ainsi l’axe 3 du PADD : « Réduire 
l’impact des coupures urbaines et améliorer les espaces déqualifiés du territoire » 
La zone UR  du PLUi est « un secteur d’évolution de réaménagement, voire de renouvellement urbain à dominante 
d’habitat collectif » 
La zone UR est actuellement une friche qui reçoit du stockage et des dépôts de déchets (photo). 
Ce secteur fait partie de l’OAP Noue/Malassis qui indique vouloir renforcer des trames vertes nord/sud à travers la zone 
UR 
 l’ANCA demande que ces trames vertes soient identifiées par des emplacements réservés dans le PLUi 
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Parc du Château de l’étang à Bagnolet. 
Si le parc est bien maintenu en N dans le PLUi, les petites zones NL deviennent UEv. C’est de l’étalement urbain.  
 L’ANCA demande que ces deux petites zones soient remises en N. 
 

   
Zonage du PLU Zonage du PLUi Photo aérienne © Googlemaps 

 
 

Les STECAL 
 
Les Secteurs de Taille et de Capacité d'Accueil Limitées (STECAL) sont de l’étalement urbain. Il y a deux nouveaux STECAL 
sur le territoire d’Est Ensemble : 
 
STECAL N1.  
L’emprise entière (3770 m2) est un projet d’aire d’accueil pour les gens du voyage 
Le 16 février 2016 le préfet de Seine-Saint-Denis a adopté le nouveau schéma d'accueil des gens du voyage pour la période 
2016/2022. Avec un objectif total de 565 places d'aires d'accueil, ce nouveau schéma doit favoriser la création de 15 
nouvelles aires d'accueil en Seine-Saint-Denis. Est Ensemble doit réaliser 162 places dont 40 à Noisy-le-Sec. 
Cette installation nécessiterait de créer des emplacements minéralisés à raison de 75 m2 par emplacement, soit un total 
de sol imperméabilisé de 3000 m2 auxquels s’ajouteraient les installations collectives et  les voiries d’accès d’une largeur 
de 6m permettant les manœuvres de caravanes attelées. 
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Au chapitre de la nature en ville, le PLUi indique que ce STECAL doit comprendre 50% de la superficie du terrain en espace 
de pleine terre, ce qui n’est donc pas faisable. 
 l’ANCA demande que la capacité de l’aire d’accueil des gens du voyage soit revue largement à la baisse afin de 
maintenir des continuités écologiques sur cette zone N. 
Au sens de la jurisprudence administrative, le terrain faisant l’objet d’une demande d’autorisation de stationnement 

doit être situé dans les parties déjà urbanisées de la commune (CE, 28 janvier 2015, n° 363197). 

 
STECAL N2 
La zone fait environ 5000m2. Elle est concernée par un projet de centre équestre de l’Ile de Loisirs de la Corniche des 
Forts, au point le plus bas de la commune de Romainville (les Bas Pays). 
L’article L.151-13 du CU  indique qu’il faut « préciser les conditions de hauteur, d’implantation et de densité des 
constructions permettant d’assurer leur insertion dans l’environnement et leur compatibilité du caractère naturel de la 
zone ». 
Le projet de centre équestre n’est pas compatible avec la nature des sols au point le plus bas du site. En effet, après 
enlèvement (en cours) des sablons utilisés pour la sécurisation des carrières, les argiles vertes seront affleurantes, et plus 
propices à la création d’une zone humide qu’à celle d’un équipement. 
Pour cet équipement, il faut privilégier une zone déjà imperméabilisée. 
 
Au chapitre de la nature en ville, pour les zones Nc (= cimetière complètement imperméabilisé) et N2,  il est écrit 
d’assurer « un maximum d’espace de pleine terre et d’espace non imperméabilisé ». 
 l’ANCA demande que des objectifs chiffrés soient définis. 
 
L’évaluation environnementale, p.155,  donne des Indicateurs de suivi 
Il y a des suivis à 3 ans. Concernant la biodiversité, c’est pauvre. Qui récupère les éléments de suivi au bout des 3 ans ? 
Pour l’objet de l’association, nous voulons 1 réunion de travail avec les opérateurs cités et d’autres 
L’ANCA demande une formalisation sous forme de réunion publique qui aura valeur d’engagement pour les 
différents opérateurs 
 
 

3. Conclusions 
 
Le PLUi d’Est Ensemble est un document réalisé trop vite. Il ne permet  en l’état de préserver correctement 

l’environnement du territoire. 

- L’Etat Initial de l’Environnement est insuffisamment documenté 

- L’Evaluation Environnementale ne peut pas donc s’appuyer sur l’Etat Initial et doit être retravaillée. 

- Il y a de nombreuses incohérences internes, dont des contradictions entre le PADD et le Règlement 
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- Il y a beaucoup de vides dans les règlements de zone 

- le PLUi valide ainsi un affaiblissement de la protection des arbres. 

- La consommation d’espace n’est pas correctement établie et ne reflète pas la réalité du terrain. Dans ce PLUi, de 

nombreuses zones N sont passées en U sans justification ni compensation, fragilisant encore plus les trames vertes du 

territoire. 

 

Pour ces motifs, non exhaustifs, l’ANCA émet sur le PLUi arrêté d’Est Ensemble, un avis défavorable. 

 

 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 
Coquilles et erreurs diverses à corriger 

 
 

Diagnostic  
P19 : manque une légende (flèches blanches) 
 
P32 à  Occupation du sol, ville par ville : on ne comprend rien ! 
Il manque la légende de plusieurs figurés (bleu foncé, rayures noires et blanches, quadrillage gris…) 
On ne localise pas les changements. Il faut une comparaison entre une carte de 2008 et une carte de 2017 côte à côte 
 
P67 du diagnostic : il n’y a pas de marais sur le fort de Noisy ! 
 
p. 68 du diagnostic : ce n’est pas le château de Romainville. Mauvaise utilisation de Wikipédia ! 
 
 

Etat Initial de l’Environnement 
 
p.42 de l’EIE  
1 Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope : Lieu Glacis du Fort de Noisy le Sec ;  

 
P45 de l’EIE: ce n’est pas le bon nom latin pour le Pic mar (Dendrocopos medius) 
 

Page 46, supprimer la phrase : Cette étude a été prolongée en 2015 et 2016. 

L’ANCA a donc entrepris en 2014 un suivi annuel de la population de crapauds calamites en accord avec le Ministère de 
la Défense.  
 
Des papillons rares, tel que l’Azuré des Cytises (Glaucopsyche alexis), protégé en Ile-de-France, y sont recensés. L’Azuré des cytises 
est actuellement en expansion au niveau régional, l’espèce ayant été fréquemment observée ces dernières années alors qu’elle était 
donnée en voie d’extinction en Île-de-France lors de l’élaboration du guide de création des ZNIEFF (2002). Philippe Mothiron ajoute 
que « L'Azuré des Cytises est de plus en plus fréquemment cité en proche banlieue parisienne ». 
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Il faut juste écrire que l’Azuré des Cytises est protégé en idf, et pas écrire le reste 
 
Coquille à corriger page 51: 
Ces site fait régulièrement l’objet d’inventaires réguliers de l’association « Beaumonts-nature-en-ville » (BNEV). 
Page 57/58 : l’enveloppe des zones humides est erronée (20 février 2019) 
Page 61 : il faudrait citer, écrire le nom des mares figurant sur la carte, pour mieux les protéger 

 
Page 63 : Les Amis Naturalistes des Coteaux d’Avron (ANCA), association agrée de protection de la nature, a pour objet 
l’étude, la sauvegarde et la mise en valeur des richesses naturelles de la Seine-Saint-Denis.  
La présence d’Hirondelles de rivage sur le canal de l’Ourcq, au niveau du Parc de la Bergère à Bobigny, est avérée depuis 
2000, date à laquelle le premier couple nicheur a été observé. Le CORIF (Centre Ornithologique de la Région idf) a mis en 
place un suivi. L’ANCA (association agréée d’étude et de protection de la nature) a réalisé une étude en 2017, pour 
relancer ce suivi. Le nombre de couples nicheurs est en baisse, impacté notamment par les activités nautiques estivales 
en forte augmentation sur le canal. L’ANCA a donc réaliser une étude en 2017 visant à déterminer la taille et la vitalité de 
cette population (un protocole de suvi sera également mis en en place en 2018. Ainsi, la colonie s’élève à au moins 5 
couples (soit 10 adultes). Ce chiffre est en baisse par rapport aux années précédentes. 
 
Page 69 
Cettia : il faut préciser Cettia idf, c’est la Région qui le gère 
 
Page 70 : 
- Triton palmé (Bondy, Montreuil, Romainville) il faut rajouter Noisy-le-Sec 

 
P71 : Le travail bibliographique est mal fait et reste incomplet. Pourtant toutes les données sont sur Cettia. 

Synthèse des espèces à enjeux. Les hirondelles de rivage du canal de l’Ourcq ne sont pas citées pour Bobigny, alors qu’elles 
sont « quasi-menacées » sur la liste rouge des oiseaux d’Ile-de-France de 2012. 
 
Fusionner les lignes écureuil roux (Romainville, Noisy-le-Sec) 

Chiroptères : il faut intégrer les données d’Ecoter pour le Parc des Beaumonts et l’étude d’impact de la Corniche des 

Forts. 

Fusionner les lignes pipistrelle commune (Bagnolet, Montreuil, Bobigny, Romainville, Noisy-le-Sec) 

Pipistrelle de Nathusius (Noisy-le-Sec, Romainville) 

Pipistrelle de Kuhl (Romainville et Noisy-le-Sec), pourtant citée dans les annexes. 

Murin de Daubenton : Romainville 

Renard : Noisy-le-Sec, Romainville 

Pas la peine de citer l’ANCA Nouvelles 

 

Hespérie du Brome (Romainville) c’est une erreur, à enlever 

 Némusien Ariane (Montreuil) il n’est pas protégé en idf, il faut le sortir de la liste 

 
Page 89 carte des enjeux du patrimoine naturel 

 
Pourquoi cette légende ? L’ANCA travaille sur les zones humides et les mares, et les connaît bien…   
 
Page 225  

DU CETTIA écrire de Cettia idf 

A partir de la page 225, ce sont des annexes, listes tirées de Cettia.  

Il faut une liste d’espèces plus ordonnée, un tableau plus synthétique, ne mettre qu’un seul nom vernaculaire, « nb obs » 
et « meilleur effectif » utiles ? 
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Il faudrait rappeler la ville concernée à chaque bas de page sinon ces listes sont inutilisables. Par ailleurs, les données 

essentielles ne sont pas réinjectées dans le texte (ex : Pipistrelle de Kuhl à Noisy-le-Sec) 

 

Évaluation Env. 
 
P9 : « La fermeture des vues notamment en raison de la densification de la végétation » … Ces pauvres arbres qui sont si 
gênants … 
 
 
P178-179 : citer le nom latin des espèces 
P179, sur le pic mar : le bois de Chelles ?  
 
 

OAP 
Comment sont traduites les trames à renforcer / préserver dans le règlement ? 
 
P50 : Rapport avec la TVB et l’ancienneté des bâtiments  
P80 : il faut enlever le point de vue à créer sur le Fort. Il ne peut pas être question de couper encore des arbres 
 


